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en 1981, en collaboration avec les
associations de la branche; le panier-type de
légumes et de fruits a donc été adapté
aux changements survenus depuis 1977
dans les structures de consommation.

La refonte de la méthode de calcul n'a
touché aucun des autres éléments du
calcul de l'indice. Cela vaut, en particulier,

pour les prix déterminants, pour

l'organisation, la structure et la périodicité

des relevés de prix, ainsi que pour
l'indice partiel du loyer du logement.
En raccordant les anciennes séries de
l'indice suisse des prix à la consommation

à la nouvelle série, on obtient, pour
le mois de janvier 133, un indice de 124,5
points sur la base de 100 en septembre
1977 et de 209,9 points sur la base de
100 en septembre 1966.

Données chiffrées concernant les divers éléments de l'indice suisse des prix
à la consommation en mars 1983

Les indices et taux de variation des neuf groupes de biens et de services sont les suivants

Groupes de biens et de services Indice mars 1982 Variation
en % par rapport à

décembre 1982 février mars'
100 1983 1982

Total 100,2 0,2 4,8
Alimentation 101,8 0,8 5,0
Boissons et tabacs 100,3 0a 5,0
Habillement 100,9 0,9 3,2
Loyer du logement 100,0 0a 8,9
Chauffage et éclairage 89,8 - 1,5 4,8
Aménagement et entretien du logement 101,0 1,0 2,6
Transports et communications 98,4 - 0,5 1,2
Santé et soins personnels 101,6 0,3 4,2
Instruction et loisirs 101,7 0a 4,5

a N'a pas été l'objet d'un nouveau relevé au cours du mois sous revue.
6 Calculée d'après les valeurs de la nouvelle série converties sur la base de 100 en septembre

1977.

Administration de l'ADU et rédaction des «intérêts de nos régions»
Rue du Château 2, case postale 344 Rédacteur responsable:
2740 Moutier 1, 0 032 9341 51 Claude Brügger, avocat, 2720 Tramelan

ORGANES DE L ADU — Direction Secrétaire général :

Président: Roland Schaller, avocat, 2740 Moutier Claude Brügger, 2720 Tramelan

Abonnement annuel: Fr. 35.— Prix du numéro: Fr. 5.— Caisse: CCP 25-2086

24


	[Impressum]

